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Les juridictions

en france, les juridictions, dont la fonction est d’appliquer 
les règles de droit au règlement des litiges qui leur sont 
soumis, peuvent être classées selon l’ordre auquel elles 
appartiennent (juridictions administratives ou judiciaires 
- pénales ou civiles), leur nature (juridictions de droit 
commun ou spécialisées) ou leur place dans la hiérarchie 
des juridictions (juridictions de première instance, d’appel ou 
cours suprêmes).

- Les juridictions de l’ordre judiciaire

les juridictions de l’ordre judiciaire ont deux fonctions 
principales : trancher les litiges entre particuliers ou 
entreprises en matière civile et sanctionner les infractions à 
la loi pénale. elles se composent des juridictions de première 
instance de droit commun (tribunaux de grande instance -tGi- 
ou de première instance -tpi-) ou spécialisées (tribunaux 
pour enfants, tribunaux d’instance ou de police, tribunaux 
des affaires de sécurité sociale, conseils de prud’hommes 
ou tribunaux du travail, tribunaux de commerce ou tGi et 
tpi à compétence commerciale). les cours d’appel sont les 
juridictions du second degré qui statuent sur l’appel formé 
contre les décisions rendues par les juridictions de première 
instance. au sommet de la hiérarchie judiciaire, la cour de 
cassation veille à la bonne application du droit.

- Les juridictions de l’ordre administratif

les juridictions de l’ordre administratif ont pour fonction 
principale de trancher les conflits qui peuvent surgir entre 
les particuliers et l’administration. elles se composent des 
tribunaux administratifs, des cours administratives d’appel 
et du conseil d’état.

Les établissements pénitentiaires

les établissements pénitentiaires sont les lieux où sont 
détenues les personnes faisant l’objet d’une mesure 
privative de liberté. 

- Les maisons d’arrêt reçoivent les personnes soumises 
à une détention provisoire et les condamnés à une peine 
d’emprisonnement inférieure ou égale à 2 ans ;

- Les établissements pour peines :

les centres de détention, dont le régime est orienté 
vers la réinsertion sociale, et les maisons centrales, 
dont le régime est orienté vers la sécurité, reçoivent 
les condamnés à une longue peine d’emprisonnement ;

les centres de semi-liberté reçoivent les personnes 
bénéficiant de ce régime d’exécution de leur peine 
d’emprisonnement ;

les centres pour peines aménagées reçoivent les 
personnes bénéficiant d’un aménagement de leur peine 
d’emprisonnement et peuvent également recevoir les 
condamnés dont le reliquat de peine est inférieur à 
deux ans ;

les établissements pénitentiaires pour mineurs 
reçoivent les mineurs faisant l’objet d’une mesure 
privative de liberté ;

les centres pénitentiaires regroupent des quartiers 
distincts pouvant appartenir aux différentes catégories 
d’établissements pénitentiaires.

Les établissements de la protection judiciaire de la 
jeunesse

les établissements de la protection judiciaire de la jeunesse 
prennent en charge les mineurs en danger et/ou les mineurs 
délinquants. ils relèvent soit du secteur public, soit du 
secteur associatif habilité.

Les établissements d’accès au droit

- Les conseils départementaux de l’accès au droit 
sont chargés de définir et de mettre en œuvre la politique 
d’accès au droit dans leur département.

- Les maisons de justice et du droit et les antennes de 
justice ont une mission d’information sur les droits et les 
procédures et sont des lieux où peuvent être mis en œuvre 
des modes de règlement amiable des conflits.
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Juridictions de l’ordre judiciaire
cour de cassation 1
cours d'appel 36
tribunaux supérieurs d'appel 1
tribunaux de grande instance (tGi) 164
dont                  TGI à compétence commerciale, tribunaux 
                 mixte de commerce et chambres commerciales 16

tribunaux de première instance (tpi) 4
dont                                   TPI à compétence commerciale 2
tribunaux pour enfants 155
tribunaux des affaires de sécurité sociale 115
tribunaux d'instance et de police 307
conseils des prud'hommes 210
tribunaux du travail 6
tribunaux de commerce 136
Juridictions de l'ordre administratif
conseil d'état 1
cours administratives d'appel 8
tribunaux administratifs 42
Établissements pénitentiaires 
Maisons d'arrêt 93
centres de détention 25
Maisons centrales 6
centres pénitentiaires 46
centres de semi-liberté 11
centres pour peines aménagées 9
établissements pénitentiaires pour mineurs 6

3. établissements d’accès au droit en 2014

  conseils départementaux de l'accès au droit 100
Maisons de la Justice et du droit 137
antennes de justice 39

Direction de la protection judiciaire de la jeunesse
pôles territoriaux de formation 11
directions interrégionales 9
directions territoriales 54

  Etablissements, services et unités relevant  
  du secteur public
  Etablissements et services 218
centres éducatifs fermés (cef) 17
etablissements de placement éducatif (epe) 33
etablissements de placement éducatif et d'insertion 
(epei) 30

services territoriaux éducatifs de milieu ouvert (steMo) 92
services territoriaux éducatifs de milieu ouvert et 
d'insertion (steMoi) 25

services éducatifs auprès du tribunal (seat) 3
services territoriaux éducatifs et d'insertion (stei) 11
services éducatifs au sein d'établissements 
pénitentiaires pour mineurs (seepM) 6

services éducatifs au centre de jeunes détenus  
de fleury-Mérogis (secJd) 1

Unités éducatives 487
unités éducatives de milieu ouvert et d'insertion (ueMo) 267
unités éducatives d'hébergement collectif (ueHc) 74
unités éducatives d'hébergement individualisé (ueHd) 23
unités éducatives centres éducatifs renforcés (ue-ceR) 4
unités éducatives centres éducatifs fermés (cef) 17
unités éducatives d’activités de jour (ueaJ) 84
unités des services éducatifs au sein d'établissements 
pénitentiaires pour mineurs (epM) 6

unité éducative au centre de jeunes détenus de fleury-
Mérogis 1

unités éducatives auprès du tribunal (ueat) 8
unités éducatives rattachées aux services éducatifs 
auprès des tribunaux (ueseat) 3

  Tous établissements et services habilités  
  du secteur associatif 1 077

centres éducatifs fermés (cef) 34
centres éducatifs renforcés (ceR) 47
centres de placement immédiat (cpi) 3
service d'action éducative en milieu ouvert (saeMo) 178
service d'investigation éducative (sie) 87
service de réparation pénale (sRp) 39
service d'insertion 9
etablissements de placement 680
Foyers 240
Maisons d'enfants à caractère social (MECS) 159
Lieux de vie (LVA) 108
Centres scolaires et professionnels (CSP) 70
Centres d'hébergement diversifié (CHD) 54
Centre de placement familial et socio-éducatif (CPFSE) 43
Foyers de jeunes travailleurs (FJT) 3
Etablissements de placement autres 3
Associations gérantes 516
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